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         Concarneau, le 15 octobre 2014. 

 

  

COMPTE RENDU DE LA REUNION  DU COMITE DIRECTEUR 

du 7 octobre 2014 à Quimper. 
 

Membres Présents :  

Comité Directeur : Mmes Anne Goarnisson, Myriam Devaux, Marie-Claude Lebis, Mrs Benoît 

le Hénaff, André Hervé, Dominique Huiban et Henri Ravallec. 

Membre Excusé : Mr André Morvan. 

Membre Absent : Mr Louis Le Berre. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Préparation de la saison sportive. 
2) Présentation des membres de chaque commission. 
3) Questions diverses. 

 
 
La Présidente, Madame Anne Goarnisson ouvre la séance à 19h, en remerciant les membres 
du comité présents et excuse Monsieur André Morvan.  
Elle remercie les membres présents qui ont participé activement à l’organisation et à l’accueil 
de la venue de l’Équipe de France de Police, avec Automne Pavia, en contrat image, à 
Plougastel-Daoulas la veille. Cette animation a connu un vif succès auprès de la centaine de 
participants,  Automne Pavia et tous les membres de l’Équipe de France de Police présents 
étaient, eux aussi, très satisfaits. 
 
 

1) Préparation de la saison sportive. 
 

 Un rappel est fait sur le protocole de la demande de remboursement de frais. Passé le 
délai d’un mois, les frais ne pourront être réclamés et remboursés. La requête de 
Monsieur Serwan des Cognets a été prise en considération afin de retrouver une 
sérénité dans les relations de travail. 

 Actualisation des indemnités des arbitres, commissaires sportifs et responsables. 
o Stagiaires F1-N1 : 15 euros ; 
o F1-N1 : 25 euros ; 
o Stagiaires F2-N2 : 25 euros ; 
o F2-N2 : 35 euros ; 
o Responsables de tapis : 40 euros ; 
o Le responsable des commissaires sportifs et son adjoint : 40 euros ; 
o Saisie informatique : indemnités kilométriques. 



    

 

Siège social : Maison des Sports – 4 rue Anne Robert Jacques Turgot – 29000 QUIMPER  - Tél : 07 87 39 41 83  Email : cd29judo@orange.fr 

 

Pour simplifier le paiement, un RIB sera demandé aux intéressés et le règlement sera 
fait au trimestre. Les référents seront informés, ils seront mandatés pour réceptionner 
les RIB de leurs arbitres et commissaires sportifs. 
Monsieur Henri Ravallec fait le constat de n’avoir pas eu beaucoup de retour « fiche 
référent ». 
Monsieur Dominique Huiban remarque qu’il faudrait mettre plus en valeur les arbitres 
présents. La Présidente lui rappelle que le Comité offre à tous les arbitres F2 une veste, 
une cravate et des sur-chaussettes. 
   

2) Présentation des membres de chaque commission. 
 

- La liste des responsables et des membres des commissions est lue. 
 
 La liste des enseignants encadrant les stages est proposée : 

Sont approuvés : 
 Benjamins/Minimes (Décembre 2014) : Mrs Nicolas Cloteaux et Arnaud Cueff ; 
 Cadets (février 2015) : Mr Serwan des Cognets ; 
 Cadets (Avril 2015) : Mr Julien Guerey ; 

Est refusé, sous réserves : 
 Cadets (Avril 2015) : Mr François Brelivet ; 

Motifs : Monsieur François Brelivet est toujours en possession de documents 
relatifs au stage de Ploërmel 2013 qu’il refuse de restituer (Contrat de travail, 
reçu de solde de tout compte, feuilles d’émargement, compte-rendu de stage et 
d’un chèque d’un stagiaire du Dojo de Cornouaille) suite au litige de sa demande 
de remboursement de frais. Le Comité Directeur rédige un courrier dans lequel 
il lui est demandé les dits documents pour pouvoir prétendre à un nouveau 
contrat de travail. 

 
3) Questions diverses. 

 
 Les stages d’arbitrage, Commissaire Sportifs et Kata du 5 octobre dernier à Trégunc, se 

sont bien déroulés. La Secrétaire générale, Madame Myriam Devaux a rappelé à 
Monsieur Gilles Quenet les conventions d’indemnisation, en présence de la 
responsable des Hauts gradés et Culture Judo, Madame Miwako Le Bihan et du 
Secrétaire-adjoint du Comité, Monsieur Benoît Le Hénaff. 

 Le club du Dojo de l’Aulne a fait la demande d’accueillir l’assemblée générale 
départementale en mai 2015, tous les membres du Comité sont favorables. La date du 
28 mai 2015 est fixée. La Présidente en informera le club. 

 Tournoi Minimes de Crozon (8 novembre 2014) : le Comité départemental accepte, 
cette année encore, de prendre à sa charge les coupes, compte-tenu que ce tournoi est 
le seul à être labélisé sur le département. 

 Monsieur Benoît Le Hénaff se propose de créer un site Facebook pour le Comité. Il est 
convenu que le site informe suffisamment en temps et en heure à ce jour. 
 

La Présidente, Anne Goarnisson lève la séance à 22 heures.   
 

        
 
 
 
Myriam DEVAUX        Marie-Claude LEBIS 

Secrétaire générale du CD29         Membre cooptée du CD29 

 


